
MCVR - ARBIS 
 

Président MCVR Gauthier René, 6 rue du CROUSTET 33700 Mérignac (05.56.47.08.29) 

ANNEXE AU REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE DE MOTOCROSS 

CHAMPIONNAT DE LIGUE DU 16 SEPTEMBRE 2012 

 

 

 

Le circuit d’Arbis se trouvant sur un site Natura 2000, 

veuillez suivre les règles suivantes inscrites dans le 

règlement particulier :  

 

- Interdiction d’utiliser des écrans jetables 

 

- Interdiction d’utiliser les Karchers (aire de lavage 

sur site) 

 

- Utilisation OBLIGATOIRE du tapis environnemental 

pour chaque pilote 

 

-  Tous les pilotes seront soumis au contrôle 

administratif et technique selon le règlement 

particulier de la Ligue d’Aquitaine 
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Le Président du MCVR. 


